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Art. 24 - Le conseil d’administration de la caisse peut, 
dans le cadre  de son action sociale, octroyer des aides 
conjoncturelles au profit des bénéficiaires des prestations de 
la caisse. 

Chapitre V 

Dispositions finales 

Art. 25 - En cas d’affiliation de l’avocat à un ou 
plusieurs autres régimes légaux de protection sociale, les 
droits de l’avocat à pension au titre de chacun des régimes 
sont liquidés selon la législation et les règlements en 
vigueur. 

Art. 26 - Au cas où l’avocat  n’appose pas le timbre 
d’avocat sur ses actes ou ne paye pas sa cotisation de 
couverture sanitaire, le conseil d’administration de la caisse  
le met en demeure de payer ce qu’il doit avant d’engager 
les procédures de recouvrement conformément la 
législation en vigueur. 

Art. 27 - Les dispositions du chapitre quatre du présent 
décret entrent en vigueur à partir du 1er juillet 2008.   

Art. 28 - Le ministre de la justice et des droits de 
l’Homme, le ministre des finances et le ministre des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

Décret n° 2008-356 du 11 février 2008, portant 
ratification d’un échange de lettres entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Populaire de 
Chine concernant la réalisation d’un projet 
d’aquaculture. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu l’échange de lettres, en date du 17 avril 2007, entre 
le gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Populaire de Chine 
concernant la réalisation d’un projet d’aquaculture. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifié l’échange de lettres, en date 
du 17 avril 2007, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République Populaire 
de Chine concernant la réalisation d’un projet 
d’aquaculture. 

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-357 du 12 février 2008. 

Mademoiselle Samia Larbi, ministre plénipotentiaire, 

est chargée des fonctions de directeur Asie pacifique à la 

direction générale des affaires politiques, économiques et 

de coopération pour les pays d’Amérique, l’Asie pacifique 

et les organisations régionales, américaines et asiatiques au 

ministère des affaires étrangères. 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-358 du 9 février 2008. 

Le colonel major Taïeb Laâjimi, est chargé des 

fonctions de chef d’état-major de l’armée de l’air. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-359 du 11 février 2008, portant 

modification du décret n° 93-1148 du 22 mai 1993, 

fixant le montant du timbre d’avocat et les 

modalités de son émission et de sa distribution. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique, ensemble 

les textes qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la 

loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi de finances 

pour l’année 2007 et notamment son article 64, 

Vu la loi n° 89-87 du 7 septembre 1989, portant 

organisation de la profession d'avocat, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 2006-30 du 15 mai 2006, 

Vu la loi n° 93-53 du 17 mai 1993, portant promulgation 

du code des droits d'enregistrement et de timbre, ensemble 

les textes qui l’ont modifiée et notamment la loi n° 2007-70 

du 27 décembre 2007 portant loi de finances pour l’année 

2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 93-1148 du 22 mai 1993, fixant le 

montant du timbre d’avocat et les modalités de son 

émission et de sa distribution, 

Vu l’avis du ministre de la justice et des droits de 

l’Homme, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les dispositions de l’article premier 

du décret n° 93-1148 du 22 mai 1993 susvisé sont abrogées 

et remplacées comme suit : 
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Article premier (nouveau) - Le montant du timbre 

d’avocat est fixé, pour les actes indiqués à l’article 6 de la 

loi n° 93-53 du 17 mai 1993 susvisée, comme suit : 

 - 6 dinars pour les actes présentés devant  le tribunal 

cantonal, 

- 12 dinars pour les demandes d'homologation des 

honoraires ainsi que les actes présentés devant les 

chambres de première instance du tribunal administratif  

et des tribunaux de première instance de l’ordre 

judiciaire et militaire, 

- 18 dinars pour les contrats relatifs aux immeubles 

immatriculés à la conservation de la propriété foncière 

ainsi que les actes présentés devant les chambres de 

cassation et d’appel du tribunal administratif, la cour de 

cassation et les cours d'appel de l’ordre judiciaire et 

militaire. 

Art. 2 - Le  présent décret entre en vigueur à partir du 1er 

mai 2008. 

Art. 3 - Le ministre de la justice et des droits de 

l’Homme et le ministre des finances sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-360 du 11 février 2008. 

Madame Emna Sellami épouse Gharbi, conseiller des 

services publics, est nommée chargée de mission au 

ministère des finances. 

 

Par décret n° 2008-361 du 11 février 2008. 

Monsieur Samir Mlouhia, contrôleur général des 
finances, est nommé chargé de mission au ministère des 
finances. 

 

Par décret n° 2008-362 du 11 février 2008. 

Monsieur Abdelwaheb Nachy, directeur de première 

classe à la société Tunisienne de Banque, est nommé chargé 

de mission au ministère des finances, et ce, à compter du 7 

septembre 2007. 

 

Par décret n° 2008-363 du 11 février 2008. 

Monsieur Sami Jebali, inspecteur en chef des services 

financiers, est nommé chargé de mission au ministère des 

finances. 

 

Par décret n° 2008-364 du 11 février 2008. 

Monsieur Samir Mlouhia, contrôleur général des 

finances au ministère des finances, est nommé directeur 

général des impôts. 

Par décret n° 2008-365 du 11 février 2008. 

Monsieur Mohamed Ali Ben Malek, conseiller des 

services publics au ministère des finances est nommé 

directeur général des études et de la législation fiscale. 

 

Par décret n° 2008-366 du 11 février 2008. 

Madame Emna Sellami épouse Gharbi, conseiller des 

services publics au ministère des finances, est nommée chef 

de l’unité du contentieux fiscal et de la conciliation 

juridictionnelle à la direction générale des impôts au 

ministère des finances. 

 

Par décret n° 2008-367 du 11 février 2008. 

Madame Habiba Jrad épouse Louati, inspecteur en chef 

des services financiers au ministère des finances, est 

nommée chef de l’unité de la législation fiscale à la 

direction générale des études et de la législation fiscale au 

ministère des finances. 

 

Par décret n° 2008-368 du 11 février 2008. 

Madame Fethia Taleb, conseiller des services publics au 

ministère des finances, est nommée chef de l’unité des 

études fiscales à la direction générale des études et de la 

législation fiscale au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2008-369 du 11 février 2008. 

Monsieur Ali Mekki, conseiller des services publics au 
ministère des finances, est nommé chef de l’unité de la 
prospective et de la communication fiscale à la direction 
générale des études et de la législation fiscale au ministère 
des finances. 

 

Par décret n° 2008-370 du 11 février 2008. 

Madame Najet Bouattour épouse Choura, conseiller des 

services publics au ministère des finances, est nommée chef 

de l’unité de la programmation, de la coordination et de la 

conciliation administrative à la direction générale des 

impôts au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2008-371 du 11 février 2008. 

Monsieur Hassen Brahim, inspecteur en chef des 
services financiers au ministère des finances, est nommé 
chef de l’unité des services communs, de la formation et de 
la coopération internationale à la direction générale des 
impôts au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2008-372 du 11 février 2008. 

Monsieur Abdellatif Boujelbène, conseiller des services 

publics, au ministère des finances, est nommé chef de 

l’unité des applications informatiques et du système 

d’information à la direction générale des impôts au 

ministère des finances. 


